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Chères Fusséennes, chers Fusséens,

Comme espéré, les derniers mois que nous venons de vivre ont été ceux d’un RETOUR À LA VIE 
PRESQUE NORMALE grâce à un recul de l’épidémie et une vaccination massive de la population. 
Avec l’amélioration de la situation sanitaire et la levée des restrictions, nous avons pu de nouveau 
nous voir, nous rassembler, célébrer et nous projeter vers l’avenir.

Progressivement, la crise sanitaire a laissé place à une crise géopolitique sans précédent depuis 
des décennies, avec le retour de la guerre en Europe. Vous avez d’ailleurs fait preuve d’une 
SOLIDARITÉ REMARQUABLE en apportant à la mairie énormément de produits essentiels à 
destination du peuple ukrainien : je vous en remercie chaleureusement. Si la guerre en Ukraine 
a emporté d’importantes conséquences dans la vie quotidienne de chacun, pénuries, inflation, 
hausse du coût de l’énergie, notre commune en a également été impactée. Du fait de nos bâtiments 
anciens et mal isolés, les factures d’énergie ont été extrêmement élevées, dans des proportions 
bien plus importantes que ce que nous pouvions imaginer. 

Cette situation a mis en lumière la nécessité d’AGIR URGEMMENT CONCERNANT LA 
RÉNOVATION énergétique de nos bâtiments. Nous sommes déjà pleinement mobilisés sur ce 
point et ferons le maximum pour mettre en œuvre des projets qui combinent plusieurs impératifs :
diminuer notre consommation d’énergie pour limiter notre impact environnemental ; réduire nos 
factures pour conserver des finances saines et développer d’autres projets ; moderniser et rendre 
accessibles nos infrastructures pour mieux vivre ensemble. C’est la première des priorités de 
cette mandature, qui se traduira concrètement par la RÉNOVATION DE LA MAISON DU TEMPS 
LIBRE ET DU GROUPE SCOLAIRE et l’AGRANDISSEMENT DE LA GARDERIE pour y accueillir 
un restaurant scolaire. Alimentés par un mode de chauffage commun et repensés, ces bâtiments 
permettront de renforcer l’attractivité de notre commune et s’inscriront dans un environnement de 
plus en plus agréable, grâce aux aménagements déjà réalisés et à ceux qui viendront. 

A la lecture de ce nouveau numéro du Fusséen, vous en apprendrez davantage sur ce projet et en 
découvrirez d’autres plus ou moins avancés, leurs raisons d’être et les objectifs qu’ils poursuivent. 
Surtout, vous constaterez je l’espère notre double ambition pour Fussy au cours des années à venir : 

DEMEURER UNE COMMUNE TOUJOURS PLUS AGRÉABLE À VIVRE POUR 
TOUS AU QUOTIDIEN ;

DEVENIR UNE COMMUNE TOUJOURS PLUS ATTRACTIVE POUR TOUS À 
L’AVENIR. 

Pour nos aînés, pour nos jeunes, pour nos commerces, pour nos entreprises, pour nos associations. 
Pour vous ! 

Denis Coquery 
Bien amicalement 
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Afin de limiter notre impact environnemental, 
ce bulletin municipal est CONÇU EN PAPIER 

RECYCLÉ ET NON BLANCHI. Il est également 
imprimé en 850 exemplaires seulement contre 

1000 auparavant. Vous le retrouverez en version 
numérique sur le site internet de la commune 

très prochainement ! 
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ILS NOUS ONT QUITTÉS    depuis le début de l’année (EHPAD compris)

Marc PERNIN, 88 ans  |  9 janvier 

Gaston BRISSON, 99 ans  |  19 janvier 

Gilberte DUCLOUX née  DUPUIS, 96 ans  |  24 janvier 

Yves DÉFONTAINE, 86 ans  |  4 février 

Jean Paul LELOUP, 80 ans  |  16 février 

Gilles DUBOIS, 55 ans  |  17 février 

Robert RAVEAU, 96 ans  |  23 février 

André GALLOIS, 89 ans  |  25 février 

Robert GOUFFIOUX, 88 ans  |  28 février 

Michel BENOIT, 68 ans  |  17 mars 

Denise LAVRAT née MOUSSÉ, 93 ans  |  1 avril 

Frédéric HELLIO, 54 ans  |  3 avril 

Blandine CHERMAIN née MORICE, 102 ans  |  4 avril

Louise LAURO née  BISBAL Vve LAURO, 86 ans  |  4 avril 

Chantal GENTY  née BONHEUR, 68 ans  |  4 avril 

Roger PERRICHON, 92 ans  |  8 avril 

Germaine CHEVREAU née GIGOT, 103 ans  |  30 avril

Josiane MARTY née JOURDAIN, 94 ans  |  5 mai 

Micheline DECOURTIAT née PLATRIER, 91 ans  |  14 mai

ILS SONT ARRIVÉS PARMI NOUS

Margot FRANCISCO  |  4 janvier 

Jade GUIDET  |  15 février
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COMME CHAQUE ANNÉE, LES HORAIRES DE LA MAIRIE ET DU CENTRE CULTUREL
SONT MODIFIÉS POUR CET ÉTÉ. 

MAIRIE

DU 16 JUILLET AU 22 AOÛT COMPRIS :
LUNDI : 8h - 12h / 13h30 - 17h30
MARDI : 8h - 12h (accueil téléphonique entre 
13h30 et 17h30)
MERCREDI : 8h - 12h / 13h30 - 17h30
JEUDI : 8h - 12h / 13h30 - 17h30
VENDREDI : 8h - 12h / 13h30 - 17h30 
SAMEDI : Fermée

CENTRE CULTUREL

DU 11 JUILLET AU 2 SEPTEMBRE COMPRIS :
LUNDI : 9h - 12h / 14h - 17h
MARDI : 9h - 12h / 14h - 17h
MERCREDI : 9h - 12h / 14h - 17h
JEUDI : 9h - 12h / 14h - 17h
VENDREDI : 9h - 12h / 14h - 17h
SAMEDI : Fermé

UN NOUVEAU SITE INTERNET POUR LA COMMUNE !

PROCHAINS CONSEILS
MUNICIPAUX

15 septembre | 13 octobre | 16 novembre
8 décembre | 12 janvier 2023

N’hésitez pas à
partager votre avis

quand vous l’aurez consulté ! 

Depuis plusieurs mois déjà, nous rencontrions des problèmes avec le site internet de la 
commune. Il était devenu difficile à utiliser et peu agréable par son manque de modernité, 
des difficultés techniques rencontrées et un suivi avec notre prestataire de plus en plus 
compliqué. 

Nous avons donc décidé d’en changer et nous sommes tournés vers l’agence de 
communication TerreWeb basée à Nançay, et déjà créatrice du site internet de la mairie de
Saint-Martin-d’Auxigny, pour nous y aider. 

     CLAIR       ATTRACTIF 
     COMPLET       ACCESSIBLE

disponible dans le courant de l’été Evelyne MILLET née ADELARD, 72 ans  |  26 mai

Lucette CONTET née LALIAT, 84 ans  |  13 juin

Days BRION  |  23 février

5 naissances ont eu lieu pour lesquelles 
la publication n’a pas été autorisée. 

COMMUNIQUER

INFOS PRATIQUES

COMMUNIQUER

CARNET DE VIE

ELLES SE SONT DIT OUI !

Fanny Taillandier et Noé Balthazard  |  25 juin
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DIVAGATION ET 
DÉJECTIONS CANINES
Nous rappelons aux possesseurs 

d’animaux qu’ils en sont 
responsables et qu’ils doivent  

prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éviter 

toutes GÊNES, INCIDENTS, 
DIVAGATION, DÉJECTIONS 

sur la voie publique et 
ABOIEMENTS RÉPÉTÉS…

Les déjections canines doivent 
être ramassées dans tous les 

lieux publics, trottoirs, espaces 
verts, et jeux pour enfants.

Face aux divagations répétées 
de certains chiens dans la 

commune au cours des derniers 
mois et en considération du 
temps perdu par les agents 
pour s’en occuper, le Conseil 

municipal a adopté le 15 juin la 
délibération 2022-32 qui prévoit 
que TOUTE DIVAGATION DE 

CHIEN ENTRAÎNERA POUR LE 
POSSESSEUR AU BOUT DE LA 
TROISIÈME FOIS LE PAIEMENT 
D’UNE AMENDE FORFAITAIRE 

DE 50 EUROS adressée 
directement par la Trésorerie. 

RESPECT DU VOISINAGE

lundi au vendredi :
8h30 - 12h / 14h30 - 19h30

samedi : 
9h - 12h / 15h - 19h

dimanche et jours fériés :
10h - 12h

BRÛLAGE

L’article L541-21-1 du Code de 
l’environnement INTERDIT LE 
BRÛLAGE À L’AIR LIBRE DES 

DÉCHETS VERTS HORS ACTIVITÉS 
AGRICOLES ET FORESTIÈRES, même 

sur les communes rurales.

La personne qui brûle des déchets 
verts encourt UNE AMENDE DE 450€ 

maximum. Le brûlage entraîne des 
nuisances d’odeurs et est émetteur 
de polluants qui peuvent avoir des 

CONSÉQUENCES GRAVES
SUR LA SANTÉ. 

Le ramassage des ordures ménagères a lieu 
à Fussy le mardi matin des semaines paires.

Dans le BAC JAUNE, les déchets ne 
doivent pas être imbriqués les uns dans 

les autres auquel cas ils ne seront ni triés ni 
valorisés.

 De plus, toutes les problématiques liées 
aux ordures ménagères relèvent désormais 

de la compétence de la Communauté de 
Communes. Rien ne sert de contacter la 
mairie qui ne pourra que vous indiquer 

d’appeler directement les Terres du Haut 
Berry (Service environnement 02 48 64 75 75) 

ou de chercher sur leur site internet les 
informations relatives à ce sujet. 

ORDURES MÉNAGÈRES Afin que le courrier et les 
bulletins municipaux puissent 
être distribués à chacun sans 

difficulté, nous vous demandons 
de BIEN AFFICHER VOS NOMS 

ET PRÉNOMS SUR VOTRE 
BOÎTE AUX LETTRES AINSI 

QUE LE NUMÉRO DE
VOTRE DOMICILE.

DISTRIBUTION DU 
COURRIER

TAILLES DES HAIES
Il incombe à chacun de tailler ses 
haies lorsque celles-ci bordent 

la voie publique, de nettoyer 
son trottoir afin de ne pas 

gêner ni d’entraver le passage 
des piétons. Sachez qu’en cas 

d’accident LA RESPONSABILITÉ 
DES PROPRIÉTAIRES PEUT 

ÊTRE ENGAGÉE.

Concernant les haies, le Code de 
la voirie routière indique qu’il est 
interdit de laisser pousser des 
haies et des arbres à moins de 
deux mètres du domaine public 

(article R 116-2-5°). La mairie 
peut faire procéder à l’élagage 

aux frais du riverain. 

Toutes les habitations de notre commune 
ne sont pas raccordées à l’assainissement 
collectif. Elles sont alors équipées d’une 
installation d’assainissement non collectif (micro 
station, fosse septique) adaptée au sol et au 
dimensionnement de la parcelle. Le propriétaire 
doit en assurer son entretien régulier :
• par la vidange dès que les boues atteignent 
50% du niveau pour les fosses septiques, 30% 
pour les micro-stations d’épuration ou tous les 4 
ans par une personne ou une entreprise agréée 
par le représentant de l’Etat selon l ‘article 
L1331-1-1 du Code de la santé publique (CSP).
• par le nettoyage et la vidange des pré-filtres et 
du bac de graisse.
• par un contrôle régulier des niveaux et du 
fonctionnement de la fosse par les regards.

Un assainissement non collectif ANC bien conçu 
et bien entretenu préserve l’environnement et 
la qualité de l’eau !

ASSAINISSEMENT

Arrêté préfectoral n° 2019-0727 portant 
modification de l’arrêté préfectoral 

n°2011-1-1573 du 15 novembre 2011 
réglementant les bruits de voisinage 

dans le département du Cher.

Calendrier de collecte en bas de 
la page d’accueil du site web de 
la Communauté de Communes 
des Terres du Haut Berry.

RESPECTER

CITOYENNETÉ

JUILLET 2022
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AU COURS DES DERNIERS MOIS,
LA COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL A ÉTÉ MODIFIÉE.

Trois conseillers, Hervé Rebreget, Nathalie Tréfault et Vincenza Alu ont 
démissionné pour convenance personnelle.

Philippe Poisson, jusqu’à présent adjoint en charge des espaces verts et 
du cimetière a lui aussi démissionné pour convenance personnelle de sa 

délégation mais demeure conseiller municipal.
Philippe Jarry, adjoint à la voirie et aux réseaux, reprend les espaces verts 
tandis que Marianne Poumerol, en charge des affaires scolaires et sociales, 

assurera la gestion du cimetière. 

Les deux suppléants élus en 2021, Agnès Royau et William Bidon-Parard, 
ont par conséquent rejoint le Conseil municipal (composé désormais de

18 membres contre 19 auparavant) depuis le mois de mars.
Voici leurs portraits ! 

AGNÈS ROYAU

Originaire du Loir-et-Cher, Agnès est installée à 
Fussy depuis octobre 1993, date à laquelle elle a 
repris la pharmacie après avoir réalisé ses études à 
Tours. 

Bien connue des Fusséens, elle est également 
à l’initiative du centre de vaccination Covid qui 
s’est tenu à Fussy les 19 décembre et 21 janvier 
derniers et qui a permis la vaccination de plus de 
400 personnes ! Malheureusement et bien qu’on 
en parle moins ces dernières semaines, elle est 
obligée de poursuivre les tests et la vaccination de 
manière quasi quotidienne…
 
Âgée de 56 ans, Agnès est mariée et mère de 3 
enfants de 31, 29 et 27 ans, ou plutôt de 5 enfants 
si l’on y ajoute Opra et Falone, ses deux labradors 
noirs dont elle est gaga ! 

Passionnée par son métier, elle partage le peu 
de temps qu’il lui reste entre la nature et les 
voyages qui l’ont notamment menée à Chypre, en 
Guadeloupe ou au Mexique qu’elle a adoré et dont 
elle garde des souvenirs inoubliables.

WILLIAM BIDON-PARARD 

Agé de 41 ans, marié et père de 3 filles, William est fusséen 
depuis 15 ans déjà. Après 18 ans dans le groupe Mirion 
Technologies, spécialisé dans la conception de solutions de haute 
technologie visant à assurer la sécurité des centrales nucléaires, 
il est devenu en 2017 directeur du site de Fussy situé rue 
Christophe Colomb et qui compte 32 salariés. 

Passionné par la musique et le sport, il est percussionniste 
classique et trompettiste à l’Harmonie des Aix d’Angillon. Ancien 
rugbyman au sein du Arçay Rugby Club, il a également pratiqué 
le cani-VTT qui l’a conduit à être sélectionné en équipe de France 
et à participer aux championnats d’Europe 2016 ! 

Combinant son goût de l’effort et son sens du collectif, William 
a créé chez Mirion un espace sportif et mis en place différentes 
activités autour du sport et du bien-être. Les kilomètres 
parcourus par l’ensemble des salariés sur les tapis de course 
ou à vélo sont ainsi convertis en euros et redistribués à des 
associations locales en lien avec la santé !

CONSEILLÈRE MUNICIPALE

CONSEILLER MUNICIPAL

INFORMER

VIE MUNICIPALE

JUILLET 2022
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INFORMER

VIE MUNICIPALE Le budget de la commune est divisé en
DEUX SECTIONS :

FONCTIONNEMENT

Comme son nom l’indique, la section de fonctionnement permet à la commune d’assurer 
la gestion du quotidien. Elle regroupe donc l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant des services communaux.

DÉPENSES

Les dépenses de fonctionnement du Budget Primitif 2022 
s’élèvent à 2 734 048,66 euros dont 2 666 265,73 euros 
de dépenses réelles et 67 782,93 de dépenses d’ordre 
qui ne donnent pas lieu à décaissement.
Ces dépenses prévisionnelles de fonctionnement 
comprennent des charges à caractère général 
(revalorisation de certains postes de dépenses comme 
le gaz ou le carburant) ; des charges de personnel en 
hausse de 12.4% par rapport à 2021 (changements 
de grades et avancements d’échelons du fait de 
l’ancienneté, la revalorisation indiciaire au 1 janvier 2022, 
la revalorisation du régime indemnitaire des agents, 
la bonification d’ancienneté pour les fonctionnaires de 
catégorie C et trois postes supplémentaires en CDD - 
un contrat de projet cofinancé par l’Etat et deux autres 
CDD en remplacement d’arrêts maladie pour lesquels la 
commune est indemnisée) ; d’autres charges de gestion 
courante (CCAS, subventions aux associations). 

Charges à caractère général
Charges de personnel 
Indemnités élus, contingents, subventions
Charges financières
Charges exceptionnelles
Dépenses imprévues
Opérations d’ordre de transfert entre sections
Virement à la section d’investissement

RECETTES

Ces recettes prévisionnelles 
de fonctionnement regroupent 
les recettes fiscales (fiscalité 
directe, fond de péréquation* 
et compensation du transfert 
de la compétence SDIS à la 
Communauté de communes) ; 
les dotations de l’Etat ; d’autres 
recettes (cantine, cimetière, 
loyers) ainsi que des produits 
exceptionnels (ventes de terrains 
notamment le site de Bel Air 
prochainement).

Emprunts et dettes assimilées (capital)
Frais d’études, frais d’insertion
Travaux SDE 18
Achats divers
Terrains, constructions, voirie
Déficit d’investissement N-1

INVESTISSEMENT

Les dépenses prévisionnelles d’investissement regroupent quant à elles toutes les 
dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 

collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, 
de véhicules et de biens immobiliers.

DÉPENSES

Pour l’année 2022, elles incluent la construction 
d’un hangar aux Ateliers municipaux, l’installation 
d’un système de vidéoprotection, le reprofilage de la 
voirie chemin du Moulin brûlé, l’aménagement d’un 
parcours pédagogique dans la plaine du Moulon, 
les travaux du SDE18 concernant l’éclairage public 
et divers frais d’études ainsi qu’une partie du 
financement de projets pluriannuels (en particulier 
l’extension de la garderie pour la création d’un 
restaurant scolaire). 

RECETTES

Tous ces projets sont financés par des recettes 
prévisionnelles d’investissement diverses. En 
grande partie par l’autofinancement provenant de 
la section de fonctionnement (hangar) et d’autre 
part grâce à toutes les différentes subventions 
reçues (la Région Centre Val de Loire pour 
l’aménagement de la plaine du Moulon et le City 
Stade, l’Etat pour le restaurant scolaire via la 
DETR (Dotation d’équipements des territoires 
ruraux) et la vidéoprotection via le FIPD-R (Fond 
interministériel de prévention de la délinquance et 
de la radicalisation) et l’excédent de fonctionnement 
2021. 

Remboursement sur 
salaires (CAE, maladie...)

Produits des services (accueil periscolaire, 
cantine, cimetière...)
Impôts et taxes (contributions directes et 
CCTV)

Dotations, subventions 
et participations
Loyers et location MTL
Produits exceptionnels Excédent de fonctionnement N-1 reporté

Dotations, fonds divers (TLE + FCTVA) 
Excédents de fonctionnement capitalisés 
(affectation du résultat)
Subventions d’investissement
Opérations d’ordre de transfert entre sections
Virement de la section de fonctionnement

* «Mécanisme de redistribution 
qui vise à réduire les écarts 

de richesses, et donc les 
inégalités, entre les différentes 

collectivités territoriales.» 
Source Vie publique

LES TAUX D’IMPÔTS LOCAUX N’AUGMENTENT PAS :
Bâti : 42,93%  - Non bâti : 43.87%
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RESTAURATION DE
L’ÉGLISE SAINT-HILAIRE
L’église Saint-Hilaire de Fussy, dont 
la construction commence au XII ème 
siècle, a subi l’œuvre du temps et 
CERTAINS DE SES ÉLÉMENTS SONT 
EXTRÊMEMENT ENDOMMAGÉS. 

Ainsi, une convention a été signée le 22 juin dernier 
entre la commune et la Fondation du Patrimoine 
pour permettre l’ouverture d’une collecte de dons 
qui, espérons le, complètera la somme allouée par 
la commune pour ce projet. Le vitrail de la façade 
et certains éléments mobiliers tels que la chaire, la 
tribune et le tableau de Saint-Hilaire seront notamment 
restaurés. 

Si vous êtes intéressé par le projet et voulez en savoir 
plus, vous retrouverez toutes les informations nécessaires 

dans les FLYERS joints à ce bulletin ainsi que sur les 
AFFICHES visibles un peu partou À TRAVERS LA 

COMMUNE. N’hésitez pas également à vous tourner vers 
la Marie ou les Amis de l’église Saint-Hilaire

(amis-sthilairefussy@orange.fr) qui seront heureux de 
vous en dire plus sur ce beau projet. 

Votre don (quel qu’en 
soit le montant) pourra 

vous faire bénéficier d’une 
RÉDUCTION D’IMPÔTS à 
hauteur de 66% (un don de 
80€ vous coûtera seulement 

28€ après réduction 
d’impôts).

Grâce à 
l’engagement de 

l’association des Amis de 
l’église Saint-Hilaire, nous 
avons pris conscience de la 
nécessité d’agir rapidement 

pour préserver ce patrimoine 
fragile et tellement essentiel 

pour notre commune. 

CRÉATION D’UN HANGAR MUNICIPAL EN COURS

Un hangar est actuellement en cours de construction aux Ateliers municipaux. Il permettra de 
stationner les véhicules communaux et de stocker et protéger le matériel indispensable à l’équipe 
des espaces verts !

ENTREPRENDRE

PROJETS MOULIN BRÛLÉ
Au vu de l’état de la chaussée et de sa 
dangerosité, des travaux importants 

étaient nécessaires chemin du Moulin 
brûlé. DES TRAVAUX DE RÉFECTION 
ONT DONC ÉTÉ RÉALISÉS du 11 avril 
au 2 mai par la société Colas France, le 

marquage au sol et la pose des panneaux 
de signalisation par la société Signanet.

Colas France a effectué une réfection 
complète de la voirie avec dérasement des 
accotements, le renforcement des poutres 

de rives, le recalibrage de la voirie, et 
installé un bitume à émulsion et des 

écluses symétriques avec ralentisseurs 
pour limiter la vitesse.

VIDÉOPROTECTION
Après plusieurs années de réflexion et face à la multiplication des incivilités (dépôts de déchets 
sauvages notamment) et des atteintes aux biens et aux personnes en milieu rural, LA COMMUNE 
A DÉCIDÉ DE SE DOTER D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION.

Ce dispositif devrait permettre de 
FACILITER et de SIMPLIFIER LE 

TRAVAIL DES GENDARMES après 
la constatation d’une infraction. 

Les caméras, réparties sur plusieurs 
sites, couvriront une grande partie de 
la commune, TOUTES LES ENTRÉES 
ET SORTIES POSSIBLES DE FUSSY 

AINSI QUE LA D940, axe majeur 
emprunté quotidiennement par plus 

de 10 000 véhicules. 

Le nécessaire a été fait auprès de la préfecture du Cher 
afin d’OBTENIR UNE SUBVENTION AU TITRE DU 

FOND INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA 
DÉLINQUANCE ET DE LA RADICALISATION (FIPD-R).

Le montant qui nous est accordé est d’environ 28 000 
EUROS, sans lesquels le projet ne pourrait pas voir 

le jour. Le prestataire choisi est Citeos, qui prévoit les 
TRAVAUX D’INSTALLATION DU DISPOSITIF POUR 

LA FIN DE CETTE ANNÉE.
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ENTREPRENDRE

PROJETS

EXTENSION DE LA GARDERIE – RESTAURANT SCOLAIRE

Au cours de la période Covid et du fait des restrictions imposées, la cantine a occupé l’ensemble 
de la MTL, petite et grande salles. Revenus à la situation antérieure depuis peu, nous constatons 
toutefois que PLUSIEURS PROBLÉMATIQUES SE POSENT À NOUS et ne trouvent pour l’instant 
aucune réponse satisfaisante. 

La cantine est TROP PETITE AU VU DU NOMBRE ACTUEL D’ENFANTS et de ceux 
qui devraient y être inscrits au cours des prochaines années ; 

Les associations, toujours plus nombreuses, ONT BESOIN D’ESPACE pour se réunir ; 

La grande salle de la MTL doit pouvoir être utilisée comme une VÉRITABLE SALLE 
DES FÊTES ;

Les bâtiments communaux sont extrêmement ÉNERGIVORES du fait de leur ancienneté 
et coûtent beaucoup d’argent qui pourrait être investi ailleurs. 

Vous l’aurez compris, 
nous devions 
trouver une réponse 
satisfaisante à toutes ces 
problématiques. 
Ainsi, L’ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE SERA 
AGRANDI POUR 
ACCUEILLIR À LA 
FOIS LA GARDERIE ET 
LA RESTAURATION 
SCOLAIRE.

DÉCOUVRIR

CHÂTEAU DE CONTREMORET

LA CRÉATION DU CHÂTEAU DE 
CONTREMORET REMONTERAIT AU XIVE 
SIÈCLE. Il est démoli en grande partie durant 
la Révolution. Le MARQUIS GABRIEL 
VINCENT DE PANETTE l’acquiert vers 1829 
et vraisemblablement le reconstruit. Il perd 
son architecture originale. Le marquis né en 
1783 à Lyon, est de part sa famille, originaire 
de la région de la Dombes (département de 
l’Ain). Il devient ingénieur/géomètre. En 1814 
sous Napoléon 1er, il dessine LE PREMIER 
CADASTRE DE LA VILLE DE BOURGES. Celui-
ci est toujours connu aujourd’hui sous le nom de 
« PLAN DE PANETTE ». Ce plan est réalisé (du 
début du XIX ° siècle jusqu’en 1850) pour des 
raisons financières, afin de faire payer les impôts 
fonciers de manière objective. Il est aujourd’hui 
largement utilisé par les historiens. En 1818, il 
devient propriétaire de la Maison des Trésoriers 
à Bourges, connu aujourd’hui sous le nom de « 
l’hôtel de Panette ».

LES PRÉMICES...

Le marquis, marié à Madeleine Mélanie 
de Marcillac en 1813 à Bourges, ont un 
fils, Jean François Alphonse de Vincent 
de Panette qui naît en 1816 à Bourges. 

Ce fils aime la musique et joue du violon 
sur le Guarnerius del Gesù qui date de 

1737. Son fabricant, le luthier Bartolomeo 
Giuseppe Guarneri est le grand rival 

d’Antonio Stradivarius au XVIIIe siècle. 
Ses meilleurs instruments datent des 

années 1735. Il subsiste aujourd’hui une 
soixantaine de ses instruments au monde 

contre 600 stradivarius.

CE FILS EST DIT-ON UN VIRTUOSE. Il 
va composer des partitions comme un Ave 
Verum, que le Pape Pie VII aurait apprécié. 
A sa mort, le violon est vendu par sa fille 

cadette, Marie Charlotte, marquise de 
Belâbre à un marchand parisien. Ce violon 
est revendu dans les années 1920 à des 

collectionneurs américains, dont la société 
Wurlitzer de New York, plus connue 

pour ses juke-boxes. En 1947, il passe 
aux mains d’Isaac Stern, qui le garde 

pendant un demi-siècle et effectue avec 
lui la plupart de ses enregistrements. En 

2005, UNE BANQUE SUISSE ANNONCE 
QU’ELLE L’A RACHETÉ 10 MILLIONS de 

dollars à un collectionneur privé pour le 
mettre à la disposition du jeune virtuose 

français Renaud Capuçon…

En 1873, Marie Charlotte Gabrielle Mélanie de Vincent de Panette se marie avec un aristocrate 
de l’Indre, M. Jacques Gabriel Auguste Le Coigneux, marquis de Bélâbre, et apporte le Château 
de Contremoret en dot. La marquise, veuve rapidement, POSSÈDE LE CHÂTEAU PENDANT 
60 ANS ET L’ENTRETIENT TRÈS BIEN. Elle est décorée de la croix de guerre 14-18 et de la 
médaille de la reconnaissance française (15 septembre 1920) pour ses services en sa qualité 
d’infirmière. Dernière du nom, elle décède à son domicile parisien le 29 décembre 1933. A 
PARTIR DE LÀ COMMENCENT LES ANNÉES NOIRES POUR CONTREMORET. Le Château fait 
l’objet de nombreuses ventes de 1938 à 1959 et s’en suivent 30 ans de lent délabrement… Le 
résultat est catastrophique. LA FAMILLE THIMONIER L’ACQUIERT EN 1989. SES MEMBRES Y 
RÉALISERONT UN IMPORTANT TRAVAIL DE RESTAURATION AVEC PASSION ET COURAGE.

LES DIFFÉRENTS PROPRIÉTAIRES...

Désormais le château est au milieu d’UN DOMAINE DE 32 
HECTARES composé de bois, de prés et d’un étang. Aujourd’hui, 
MARIE-FRANCE ET SÉBASTIEN MORAND poursuivent l’histoire 
de ce magnifique lieu. Tombés sous le charme de ce bel endroit en 
pleine nature, ils l’ouvriront prochainement à l’ORGANISATION 
D’ÉVÈNEMENTS PRIVÉS ET PROFESSIONNELS, comme des 
mariages, des anniversaires, des soirées, des séminaires... Le château 
proposera dès cet été, des CHAMBRES D’HÔTES. La maison de 
l’étang, quant à elle, offrira le GÎTE POUR 6 PERSONNES.

ET AUJOURD’HUI ?

Les prochains mois 
seront consacrés à 

l’ouverture du marché 
public et à l’étude des 

offres. 

Les travaux pourraient même 
commencer DÈS LE MOIS 

DE DÉCEMBRE !

JUILLET 2022
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DÉCOUVRIR

CENTRE CULTUREL QUE S’EST-IL PASSÉ
AU CENTRE CULTUREL ?

Janvier : exposition de 
Jean-Marie TABOADA-

ALVAREZ

Janvier / Février : 
exposition sur les JO

18/02/22 : Animation « Boucle d’Or et les 3 Ours »

Février : dessins au stylo 
à bille de Stan.Phi

Mars : Expo photos sur le 
Japon de Loïc Mabilon

Le 11 mars Les filles de St Pierre nous présentaient leur 
déambulation poétique « Vacherie d’vie »

Avril : exposition de 
dessins de Stéphane et 

Lauryne Naudin

Vendredi 22 Avril : Lectures et chansons
pour les enfants

Exposition d’un trio 
d’amis au mois de mars
acrylique / collages / bijoux

Jeux Vidéos à la bibliothèque et découverte de la réalité 
virtuelle par quelques résidents de l’EHPAD

Pastels de Marie-Claude 
Buffet en juin

À VENIR...

Juillet/Août : Exposition de la section peinture SLD
Septembre : Poterie de Didier Potelune
Octobre : Expo Photo de l’association «  la Tour et le Pion »
Novembre : Peintures de Dominique Pineau
Décembre : Peinture et tournage sur bois par Annie et JC 
Béquet

ESPACE EXPOSITION :

Sept/Oct : Exposition de photos d’Arnaud Rouyer
Sept/Nov : « Fussy d’Antan » expo de photos anciennes de 
la commune

24 septembre 2022 à 10h et 14h30 : initiation à la retouche 
photo par Arnaud Rouyer

ANIMATIONS COORDONNÉES ORGANISÉES PAR 
LA MÉDIATHÈQUE DU CHER SUR LE THÈME DE 

LA PHOTOGRAPHIE

Du 25 mars au 25 juin, JEUX VIDÉO 
ET RÉALITÉ VIRTUELLE se sont 

invités au Centre Culturel ! Sur PS4 et 
WII, vous pouviez jouer à de nombreux 

jeux comme Zelda, Ray Man, Crash 
Bandicoot, Abzu, Horizon zero dawn, et 
bien d’autres encore. Grâce au CASQUE 
DE RÉALITÉ VIRTUELLE, il vous était 
possible de participer à des courses 

de voitures et de motos, de voler au-
dessus d’un Paris dévasté où la nature 
avait repris ses droits et d’explorer les 

fonds marins !

BIBLIOTHÈQUE

Dans le but d’essayer de RÉPONDRE AU MIEUX AUX ATTENTES DES LECTEURS, les agents 
se forment autant que possible auprès de la Médiathèque départementale du Cher qui est force de 
propositions dans ce domaine.
Sophie a ainsi suivi le stage «Relooker sa bibliothèque de façon créative et participative» 
et Nathalie le stage «Comment impliquer les usagers dans les activités et les projets de la 
bibliothèque ? La bibliothèque participative.» N’hésitez pas à les solliciter et à leur partager vos 
idées !

Désormais, vous 
pouvez réserver 
les documents 

souhaités sur le site 
de la Médiathèque 

départementale 
et vous les faire 

livrer dans la 
bibliothèque de 

votre choix !
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DÉCOUVRIR

ESPACE JEUNES

La fin d’année 2021 avait comme 
un goût de renouveau pour la 
Communauté de Communes des 
Terres du Haut Berry et pour Fussy. 
Après près de dix ans de fermeture, 
le nouvel espace jeunes de Fussy, 
baptisé ESPACE JEUNES NELSON 
MANDELA, A ROUVERT SES 
PORTES pour le plus grand bonheur 
des jeunes.

A travers nos activités et nos échanges, nous avons à cœur de METTRE LE SAVOIR VIVRE 
ENSEMBLE ET LE RESPECT AU CŒUR DE NOS PRIORITÉS. Nous allons poursuivre dans cette 
voie et faire en sorte que cette bonne dynamique perdure, notamment grâce à toutes les activités 
prévues prochainement : BAIGNADE, SPORT, SORTIE À BEAUVAL, PARC D’ATTRACTION, 

VEILLÉE JEUNES/PARENTS ! 

DEPUIS DÉBUT OCTOBRE 2021, L’ESPACE JEUNE ACCUEILLE 
DONC DE NOMBREUX JEUNES VENANT DE LA COMMUNE ET 
DES ALENTOURS (Saint-Georges-sur-Moulon, Pigny, Vignoux-sous-les-Aix, Bourges)

ET LEUR PROPOSE DIVERSES ACTIVITÉS POUR RÉPONDRE 
À LEURS BESOINS.

DÉCOUVRIR

PORTRAITS DE FUSSÉENS

Qui es-tu ?
Je m’appelle Yanis, 
j’ai 15 ans. Je serai en 
première générale à la 
rentrée au Lycée Alain-
Fournier. 

Depuis combien de 
temps habites-tu à
Fussy ?

J’habite à Fussy depuis mes 1 an ! 
Dans le quartier des Champs 
Chardons. 

Quel loisir pratiques-tu dans 
la commune/communauté de 
communes ?
Je fais du foot à l’entente 
Vasselay/Saint-Eloy en U18. Je 
pratique le foot depuis 11 ans 
déjà, et j’aimerai travailler dans le 
foot plus tard ou dans le monde 
du sport en général. 

Qu’est-ce qui te plaît le plus au 
sein de la commune ?
Je suis content de vivre ici car 
c’est une commune calme et qu’il 
n’y a pas trop d’habitants. J’aime 
surtout la possibilité de faire 
beaucoup de sport, en club ou 
avec les assos, ou tout seul au 
City Stade et aux agréés. 

Qu’aimerais-tu voir changer 
ou améliorer ?
Il y a quelques temps j’aurai 
répondu la création d’un 
City Stade, mais maintenant 
qu’il est là je dirai des 
aménagements pour ceux qui 
font du vélo ou du skateboard. 
Et l’organisation de tournois de 
sports pendant les vacances !

En presque 15 ans à Fussy, 
tu dois bien connaître la 
commune. Y a t-il un endroit 
que tu aimes particulièrement ? 
Oui ! J’aime beaucoup toute 
la zone derrière la Maison du 
Temps Libre autour du City 
Stade, et le pont qui mène 
au stade. J’y retrouve mes 
potes pour passer du temps 
ensemble et jouer au foot. Je 
risque d’y être souvent jusqu’à 
la rentrée !

Depuis combien de 
temps habitez-vous à 
Fussy ?
J’habite à Fussy 
depuis 2012, route de 
Menetou-Salon.

Vous y travaillez aussi, depuis 
quand ?
Je travaille à la boulangerie 
depuis 8 ans. 
Avant je travaillais à Bourges 
dans la coiffure.

Pratiquez-vous des loisirs dans 
la commune ou communauté de 
communes ?
Je fais de la gym-cardio avec 
l’association SLD (Sports Loisirs 
Détente) de Fussy. Actuellement, 
c’est le mercredi au gymnase.
J’aime aussi marcher, faire des 
randonnées dans la campagne 
fusséenne.

Qu’est-ce qui vous plaît le plus 
dans la commune ?
Ce que j’aime, c’est que c’est un 
village et qu’on n’est pas loin 
de Bourges. Il y a toutes les 
commodités et je peux aller au 
travail à pied ou en vélo. 
Il y a également beaucoup 
de sentiers pour pratiquer la 
marche. 

Qu’aimeriez-vous voir 
changer ou améliorer ?
Mon mari aimerait qu’il y ait un 
étang pour pêcher. Je pense 
personnellement qu’il faudrait 
plus de bus. Surtout, que l’on 
garde l’esprit de village !

YANIS

FLORENCE

HORAIRES
Du lundi au vendredi :

14h - 19h
mercredi :

10h - 12h / 14h - 19h

Comme Yanis et 
Florence, RETROUVEZ 

VOTRE PORTRAIT 
DANS LE PROCHAIN 

FUSSÉEN !
Contactez la mairie au

02 48 69 34 21
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VIE ASSOCIATIVE

ASSOCIATION MECE

L’association MECE (Muhihi Ensemble 
Construisons l’Ecole) a pour objectif la 
CONSTRUCTION D’UN ENSEMBLE 

SCOLAIRE DANS LE VILLAGE DE MUHIHI 
AU RWANDA. Elle a pour but de permettre, 

dans les meilleures conditions possibles, 
l’accès à la scolarité et à l’éducation pour 

les enfants du secteur. Depuis 10 ans 
l’association MECE a entrepris la construction 
d’une école maternelle, primaire, secondaire 

et bientôt professionnelle.

La commune de Fussy est depuis plusieurs 
années un partenaire de l’association MECE, 

soit par différentes actions menées avec 
l’école, soit avec l’aide de la Mairie. En 

effet, chaque année UNE RANDONNÉE 
PÉDESTRE EST ORGANISÉE en novembre 
sur la commune. Trois circuits de 5, 10 ou 18 
km  sont proposés aux nombreux marcheurs. 

C’est un moment riche d’échanges et de 
rencontres en faveur des enfants du village 

de Muhihi.

DIMANCHE
13 NOVEMBRE 2022

MARCHE POUR LA MECE

L’école Saint Vincent de 
Paul accueille cette année 

plus de 500 élèves.

L’association MECE tient à 
remercier ici l’école et la Mairie de 
Fussy pour leur aide précieuse.

KARATÉ CLUB FUSSY
Les deux dernières années ont été 
compliquées en raison de la crise 
sanitaire. 

Cependant les activités de notre club 
perdurent. Nos résultats sont là pour 
le prouver, puisque plusieurs de nos 
compétiteurs ont gagné leur ticket pour 
le CHAMPIONNAT DE FRANCE. Les 
dirigeants du club s’investissent à tous les 
niveaux (département, ligue, national). 

Enfin, notre nouvelle section self défense 
connaît des débuts prometteurs, avec de 
nombreux adhérents. 

NOUS SERIONS HEUREUX DE 
VOUS COMPTER PARMI NOUS, 

SOYEZ LES BIENVENUS !

COUP DE PROJECTEUR SUR 
LES PONGISTES FUSSEENS 
Interview de Christiane Terminet (présidente)

Présentez-nous le club de tennis de table de 
Fussy ?
Le club de tennis de table de Fussy est une 
section de l’association SLD FUSSY depuis 
1986. 

Combien d’adhérents comptez-vous ?
Cette année, la section compte 35 adhérents 
dont 3 féminines. 15 joueurs pratiquent le 
tennis de table en compétition et les 20 autres 
en loisir.

Quand et où ont lieu les entraînements ? 
La pratique a lieu à la salle des sports de 
Fussy, route de Vasselay, près du stade.
14 enfants, âgés de 7 à 17 ans, s’entraînent 
chaque mercredi après-midi, avec Maxime 
Durand, entraîneur, diplômé d’Etat. 
L’entraînement a lieu de 17h15 à 18h45.
Les joueurs pratiquant la compétition 
s’entraînent tous les mardis de 18 h à 22h et 
ceux pratiquant en loisir, tous les vendredis de 
17h30 à 20h.

Pour ceux qui pratiquent en compétition, 
quelles sont les performances de cette 
année ? 
3 équipes étaient engagées en championnat
par équipes : 1 en régionale 3, les deux autres

respectivement, en départementale 3 et 4.
L’équipe évoluant en régionale 3 a fini 
première de sa poule à l’issue de la 2ème 
phase du championnat et évoluera en 
régionale 2 l’année prochaine. 
L’équipe en départementale 3 a fini également 
première de sa poule et évoluera en 
départementale 2 l’année prochaine. 
Celle évoluant en D4 a terminé deuxième de 
sa poule.
Les joueurs ont également participé à 
différentes compétitions organisées aux 
niveaux du département et de la région 
(championnat individuel, championnat 
vétérans…)

Qui doit-on contacter pour plus de 
renseignements ? 
Vous pouvez me contacter au 06.75.45.63.94 
(contact uniquement par SMS) ou par mail à 
l’adresse tennisdetablefussy@yahoo.fr ou venir 
à la salle pendant les heures d’entraînement !

Un dernier mot pour finir ? 
Pour la reprise en septembre, la section 
organisera un tournoi loisir gratuit ; des 
affiches seront distribuées à cette occasion. 

VENEZ NOMBREUX !

Facebook : Association MECE Rwanda

SLD (SPORT LOISIRS DÉTENTE)
Notre association forte de ses 44 ANNÉES 
D’EXISTENCE et d’expérience comptait 
environ 340 adhérents avant la pandémie. 
Malheureusement, cette période difficile pour 
chacun, a fait diminuer les effectifs. Toutefois, 
206 PERSONNES ont repris le chemin des activités pour la saison 2021/2022 qui s’achève.
LE MAINTIEN DES COURS DÉPEND DU NOMBRE DE PARTICIPANTS et cela dans le seul 
but d’obtenir un équilibre financier, malheureusement plutôt négatif depuis 2020 ... TOUS NOS 
COURS SONT ENCADRÉS PAR DES ANIMATEURS EXPÉRIMENTÉS et se pratiquent dans 
la bonne humeur et la convivialité. Les différentes activités proposées : Gymnastique (3 cours 
différents) ; méditation ; marche nordique ; yoga ; randonnée pédestre ; danse folklorique ; chant 
choral ; arts plastiques ; tennis de table ; cyclotourisme ; cyclosport.

Nous sommes également présents en « ACTIONS PONCTUELLES » sur la Commune par 
l’organisation du « Meeting de Printemps », randonnée cyclo en mars, la participation de la chorale 
à la fête de la musique en juin, l’exposition en juillet/août de la section « arts plastiques » au Centre 
Culturel, l’organisation de la course cyclisme UFOLEP en septembre et un concert de Noël par la 
chorale en décembre.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
sld18fussy@gmail.com  |  Facebook “Sports Loisirs Détente Fussy”  |  06 76 09 74 47

JUILLET 2022
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VIE ASSOCIATIVE

CERCLE DE L’AMITIÉ 

Le 13 avril a eu lieu l’Assemblée générale 
du Club à la Maison du Temps Libre.
L’association compte à ce jour
190 ADHÉRENTS. 

Toutes nos activités ont pu reprendre !

ANCIENNE ÉCOLE COMMUNALE (derrière le cabinet kiné route de Paris)

LUNDI
Points-comptés

MARDI
Jeux (belote - 

tarot - scrabble)

MERCREDI
Patchwork

JEUDI
Crochet

VENDREDI
Gym mémoire

SALLE PAROISSIALE

LUNDI
Art floral

MARDI APRÈS-MIDI UNE 
FOIS PAR MOIS

Lecture

SALLE DES MARIAGES (mairie) 

JEUDI 1 SEMAINE
SUR 2

Informatique

JEUDI MATIN
Marche

grand et petit circuit 

Nous prévoyons également d’organiser DIFFÉRENTES ACTIVITÉS ET SORTIES. 
Sont notamment au programme pour les mois à venir une journée à Vichy et Charroux le 
jeudi 6 octobre, un concours de belote le mercredi 26 octobre (MTL) si possible, le Repas des 
anniversaires le mercredi 2 novembre (MTL) et notre Expo de Noël le 26 novembre (ancienne 
école communale)
Pour conclure l’année en beauté, un week-end à Bordeaux est également prévu du vendredi 9 au 
lundi 12 décembre avec visite de la ville, spectacle cabaret à l’Ange Bleu et une visite de Saint-
Emilion et de son ensemble troglodyte !

Si vous voulez davantage de renseignements, n’hésitez pas à contacter la Présidente de 
l’association MADAME MARIE-FRANCE ROCHER AU 02.48.69.32.17. A bientôt parmi nous ! 

LA TOUR ET LE PION

La Tour et le Pion est une association 
de SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 
CRÉÉE EN 2020 à Fussy. Son conseil 
d’administration est composé de 
MEMBRES FRANÇAIS ET TOGOLAIS.

NOS MISSIONS 
• promouvoir la richesse culturelle 
africaine, particulièrement togolaise 
(animations ludiques, conférences, 
expositions)

• sensibiliser à la solidarité 
internationale, au volontariat et
à la citoyenneté

• soutenir des projets de 
développement durable auprès 
d’associations ou ONG togolaises 
(aide matérielle, financière ou 
humaine)

Notre partenaire principal au Togo est 
l’ASSOCIATION VIVRE DANS L’ESPÉRANCE 
qui œuvre depuis plus de 20 ans auprès des 
PERSONNES RENDUES VULNÉRABLES 
PAR LE VIH/SIDA dans le nord du pays. 
Elle a été créée par SŒUR MARIE STELLA, 
infirmière togolaise. Nous soutenons également 
le Centre La lumière qui ACCOMPAGNE DES 
ENFANTS ET ADOLESCENTS ATTEINTS DE 
HANDICAP dans la région de Lomé.

MERCI
aux fusséens pour 

leurs dons de 
jouets qui feront 
le bonheur des 

enfants. 

A VENIR
Septembre : Expo-vente à la Foire aux melons de Menetou-Salon
Octobre : Expo photos au centre culturel de Fussy
Novembre : Tombola et participation au Festival des Solidarités

1 Rue des 
Chardonnerets, Fussy  
06 52 64 93 74

LES Z’ÉCOLIERS

Les Z’écoliers Fusséens est une 
association NÉE EN 2015 et dédiée à 
l’école de Fussy.
Elle est constituée de PARENTS 
BÉNÉVOLES qui œuvrent pour que les 
ENFANTS PUISSENT PROFITER DE 
DIFFÉRENTS ÉVÉNEMENTS qu’elle 
organise ou co-organisés avec l’école. 
Les actions menées permettent 
de financer une partie des projets 
proposés par les enseignants (sorties 
pédagogiques, spectacles, classes 
de découverte) ainsi que l’achat de 
matériel.

Cette année, l’association a 
pu proposer une VENTE DE 

CHOCOLATS, une CHASSE AUX 
ŒUFS et une VENTE DE SACS 

EN TISSUS avec dessins d’enfants 
et une participation active à la 

KERMESSE DE L’ÉCOLE fin juin.

REJOIGNEZ-NOUS ! 
Nous avons besoin de nouvelles énergies 
pour donner vie à nos idées ! La présidence de 
l’association est d’ailleurs à pourvoir pour la 
prochaine rentrée scolaire !

Vous pouvez dorénavant suivre l’association 
sur facebook ou par mail : 
leszecoliersfusseens@laposte.net 
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APPRENDRE

VIE DE L’ÉCOLE

MATINÉE SPORTIVE
Une belle matinée sportive a eu lieu le

JEUDI 19 MAI au stade d’honneur de Fussy 
avec les maternelles-CP. Les enseignantes 
Annabelle Dessaix, Cathy Moret et Isabelle 

Vetelé, accompagnées de M. Citadelle, conseiller 
pédagogique en EPS, avaient programmé un 

“CROSS BOUCHONS” et DIFFÉRENTS JEUX 
COLLECTIFS pour les enfants.

Un diplôme leur a été remis en fin de séance.
Les élèves étaient ravis.

La liaison grande section-CP a pu ainsi prendre 
tout son sens car les élèves ont bien coopéré ! 

Cette journée s’est inscrite parfaitement dans la 
semaine de la marche et du vélo.

Le 9 JUIN dernier a eu lieu à Rians 
une étape des Fit Days, événement 

national ORGANISÉ PAR LA MGEN 
(Mutuelle générale de l’Education 
nationale) visant à promouvoir la 
pratique du sport auprès des plus 

jeunes.

Sur la journée, c’est plus de 500 
ENFANTS qui ont pu s’essayer au 
triathlon. NAGER, PÉDALER ET 

COURIR mais également apprendre 
grâce aux stands éducatifs installés 

sur place.
Parmi eux, 3 CLASSES DE FUSSY !

FIT DAYS À RIANS

EXPO NATURE
En partenariat avec NATURE 18 et le 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CHER, 
la classe de CM1 de Madame Godon a 
travaillé sur un projet de découverte 
de l’environnement, en particulier des 
insectes et des plantes.

Après deux sorties à Saint-Georges-
sur-Moulon et dans la plaine du 
Moulon à Fussy, les élèves ont restitué 
leurs découvertes au travers d’une 
EXPOSITION LE LUNDI 20 JUIN.

Pyramide de la chaîne 
alimentaire, fabrication 

d’un instrument de 
musique en bois et 

créations artistiques 
naturelles (à base de 
feuilles et de terre) 

étaient au rendez-vous !

REMISE DES 
DICTIONNAIRES
Fin juin, MONSIEUR LE MAIRE ET 
MADAME POUMEROL, PREMIÈRE 
ADJOINTE, REMETTAIENT AUX 
ÉLÈVES DE CM2 DES PAQUETS 
CADEAUX ! 

A l’intérieur se trouvaient notamment :

• un DICTIONNAIRE FRANÇAIS-
ANGLAIS pour faciliter l’année de 6ème 
à venir

• LES FABLES DE LA FONTAINE 
offertes par le Ministère de l’Éducation 
nationale 

• une CLÉ USB

• un JEU EN BOIS

• une petite TROUSSE CONTENANT 
LE NÉCESSAIRE D’ÉCRITURE. 

A cette occasion, les enfants 
ont pu VISITER LA MAIRIE 
et poser à Monsieur le Maire 
toutes les questions qu’ils 

avaient en tête ! 
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CÉLÉBRER

GARAGE POULET

CÉLÉBRER

FOOT

Installés à Bourges, route de Paris, M. et Mme Poulet exploitent d’abord une station service 
de 1977 à 1987. Après la construction de la 2x2 voies et la destruction de la station service, ils 

installent leur premier atelier de mécanique, toujours à Bourges.

M. RAFESTHAIN, Maire de Fussy à l’époque, LEUR PROPOSE ALORS DE S’INSTALLER SUR 
UN TERRAIN DE LA COMMUNE. C’est donc en 1990 que voit le jour le garage Poulet, dans la 
zone artisanale des Dordonnes. C’est également à ce moment-là que LEUR FILS CHRISTOPHE 

REJOINT L’ENTREPRISE FAMILIALE.

45 ANS AU SERVICE DES 
AUTOMOBILISTES !

L’HEURE DE LA RETRAITE A SONNÉ !

Après 45 ans au service des automobilistes, ANNIE ET MICHEL POULET 
PARTENT TOUS LES DEUX POUR UNE RETRAITE BIEN MÉRITÉE. Ils 
abordent ce changement de vie sereinement. A 76 ans, ils vont pouvoir 

continuer leurs loisirs actuels (danse et randonnée avec l’association SLD de 
Fussy et aquagym chez Bodyline, également à Fussy).

Ils prévoient également de faire plus de vélo, de réaliser des travaux dans 
leur maison de Pigny et de découvrir la France !

 MERCI À ANNIE ET MICHEL POULET POUR TOUTES CES ANNÉES 

PASSÉES AU SERVICE DES FUSSÉENS (et des autres !).

BONNE RETRAITE À VOUS ! ET BIENVENUE À DYLAN ET PAULINE ! 

LA REPRISE
Annie et Michel partent d’autant plus 
tranquillement que le garage, « leur bébé », est 
ENTRE DE BONNES MAINS.

DYLAN, 27 ans, est dorénavant le NOUVEAU 
PROPRIÉTAIRE. Ancien mécanicien chez 
Citroën, il est épaulé par PAULINE POUR LE 
CÔTÉ ADMINISTRATIF, qui était auparavant 
animatrice en centre de loisirs. Ils peuvent 
également compter sur CHRISTOPHE QUI 
RESTE MÉCANICIEN au sein du garage.

Pauline et Dylan ont travaillé plusieurs 
semaines avec Annie et Michel de façon à
bien connaître les lieux, les clients et les 
habitudes de chacun.

BRAVO À TOUS POUR CETTE SUPERBE SAISON ET

BON COURAGE POUR LA PROCHAINE !

Le club tient à REMERCIER LES MAIRIES DE FUSSY, SAINT-MARTIN ET 
VIGNOUX pour leurs aides indispensables. Afin de compléter ces aides, le 
club organise PLUSIEURS ÉVÉNEMENTS DANS L’ANNÉE (concours de 
belote ou pétanque, vente de calendriers, soirée dansante) auxquels vous 

pouvez bien sûr participer !

Le Football Club Fussy - Saint-Martin 
- Vignoux est NÉ EN JUIN 2015 DE 
LA FUSION DU SC FUSSY ET DE 
L’ENTENTE SPORTIVE SAINT-

MARTIN - VIGNOUX.

Le club compte 240 LICENCIÉS, un 
BUREAU DE 21 MEMBRES présidé 

par Dominique Morin et 2 ARBITRES.

La saison 2021/2022 qui s’est terminée il y a 
quelques semaines a apporté d’IMMENSES 

JOIES. L’équipe R3 (composée en majorité de 
joueurs formés au club) MONTE EN R2, véritable 
exploit au vu de la structure du club qui évoluera 
désormais parmi les 5 PLUS GRANDS CLUBS 

DU DÉPARTEMENT !

La saison avait bien commencé avec 5 TOURS 
EN COUPE DE FRANCE. Les U18 finissent 

premiers en D1, les U15 premiers en D2, les 
2 équipes de U13 troisièmes et les 2 équipes 

U11 sont respectivement championne du Cher 
niveau 1 et troisième. A noter également que 
l’équipe 1 des U9 termine avec un bilan de 32 

victoires en 32 matchs !!!

Tous les week-ends, 19 ÉQUIPES 
ÉVOLUENT au niveau départemental 
et régional : 4 équipes U7, 4 équipes 
U9, 2 équipes U11, 2 équipes U13, 1 
équipe U15, 1 équipe U18, 3 équipes 

Séniors (en D3, D2 et R3) et 2 équipes 
Vétérans. 

Toutes les équipes sont encadrées 
par des ÉDUCATEURS DIPLÔMÉS. 
Pour les Séniors, ce sont Guillaume 

Onapoy et Vincent Razet qui assurent 
les entraînements et qui seront de 

nouveau présents la saison prochaine. 

Réception à Fussy de l’équipe promue en R2 le 17 juin
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FÊTE DE LA MUSIQUE
21 JUIN 2022


